
MAIRIE DE LA POSTOLLE 05/02/21 

 

 

 

Information pour les personnes âgées 

leur famille et/ou leur entourage 

LA MAIA 

Méthode d'Action pour l'Intégration des services d'aide et de soins dans le champ de 

l'Autonomie 

 

Cette méthode est supervisée par les services du Conseil Départemental 

 

Les enjeux et les objectifs de la MAIA 

 

L’enjeu est de parvenir à mettre fin aux difficultés rencontrées par les personnes 

âgées et leurs familles face à une multitude de services présents sur les territoires 

mais insuffisamment articulés et n’aboutissant pas à un accompagnement 

suffisamment coordonné. 

 

Ainsi, la méthode MAIA doit s'attacher à : 

 Améliorer la lisibilité du système d’aides et de soins sur son territoire pour la 

population et les professionnels, 

 Simplifier et optimiser la continuité du parcours des personnes âgées et de 

leurs aidants,  

 Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées le plus longtemps 

possible et dans les meilleures conditions.  

 

 

Quelques exemples visibles sur le site MAIA (Site très convivial et très détaillé) 

 

MENU OUTIL-DOCUMENTATION : 

Nombreuses fiches d’aides très claires et très détaillées pour élaborer les divers 

dossiers de demande d’aides pour les personnes âgées ou handicapées (APA, AAH, 

Tutelle, Curatelle etc…) 

 

MENU RESSOURCES DU TERRITOIRE : 

Toutes les informations, adresses et contacts concernant les EPHAD, portages de 

repas, utilisation des CESU etc…. 

 

 

…/… 

  



POUR UN PREMIER ACCÉS A MAIA, vous devez 

 

1) vous connecter sur https//www.maia.fr  =>  l’écran ci-dessous apparaît 

2) Cliquer directement sur « Créer un nouveau compte » 

 

 
 

2) L’écran ci-dessous apparaît 

3) Compléter les informations demandées et finir en cliquant sur « Créer un nouveau 

compte » 

 

 
4) La demande sera étudiée et vous recevrez un courriel (sous 24h - Attention il peut 

arriver dans les SPAM ou INDESIRABLES), pour valider votre compte, il suffit de 

suivre les instructions du courriel pour vous permettre d’accéder à la plate-forme 

MAIA89 

 

La Mairie reste, bien sûr, à votre disposition pour toutes aides techniques 


